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DREAL- GRAND-EST 
Service évaluation environnementale 

 - À l’attention de M. Aurélien GALMICHE,  
 

 
 
Vos réf : votre courriel du 26 avril 2024 
Nos réf : DT68/SE/PL/SF/2024/05/N°15 
Objet : AE N°15, ZAC DAWEID à ISSENHEIM 
 
 
Vous m'avez communiqué pour demande de contribution à l’avis de l’Autorité environnementale (AE), le 
dossier présenté par la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG), concernant 
l’aménagement de la ZAC Daweid et sa mise en conformité avec le PLU d’ISSENHEIM. 
 
Un AVIS FAVORABLE avait déjà été émis par mes services en octobre 2022. 
 
Je relève que l’étude d’impact a été mise à jour, en prenant en compte les recommandations qui ne 
figuraient pas dans la précédente étude : radon, eau potable, mobilité active et plantations. 
 
Toutes les réserves sanitaires précédemment émises restent valables (bruit, champs électromagnétiques, 
qualité de l’air, etc.). 
 
Après étude du dossier, j’attire votre attention sur les réserves ci-dessous, qu’il est nécessaire de 
prendre en compte dans le cadre du projet d’aménagement de la ZAC : 
 
Qualité de la nappe et eau potable 
 
Je rappelle que la commune n’est concernée par aucune servitude d’utilité publique lié à un/des captage(s) 
d’eau potable. De plus, la nappe se situe en faible profondeur au niveau de l’aire d’étude et je cite « sa 
qualité globale est jugée mauvaise à cause de la teneur en nitrates et en pesticides. ».  
 
En raison de la forte vulnérabilité de la nappe, toutes les précautions doivent être prises pour ne pas 
exacerber la quantité de polluants qu’elle transporte. Comme décrit dans l’étude d’impact, nous 
déconseillons l’implantation d’activités fortement consommatrices en eau, les capacités d’alimentation étant 
déjà limitées. 
 
Concernant la construction de nouveaux logements, les pétitionnaires devront s’assurer de l’alimentation 
suffisante en eau potable. 
 
Lutte antivectorielle – toitures terrasses et avaloirs  
 
Dans le cas où le projet prévoit des constructions de bâtiment à toiture terrasse, nous rappelons que le 
HAUT-RHIN est concerné par la présence du moustique tigre. ISSENHEIM est dans la périphérie de 
ROUFFACH et d’UNGERSHEIM, communes où celui-ci a été mis en évidence. 
 
Les moustiques ont besoin d’une très faible quantité d’eau stagnante pour se reproduire. Aussi, 
l’urbanisation et les modes de vie actuels favorisent le développement de gîtes larvaires, lieux propices à 
la prolifération des moustiques. 
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Toutes les mesures urbanistiques doivent être prises pour éviter sa prolifération. Il est recommandé d’éviter 
les toitures terrasses sur plots ou les toitures non végétalisées qui créent une multitude de réservoirs d’eau 
stagnante (gîtes) favorables à la ponte. 
 
De même, la collecte et l’infiltration des eaux pluviales devront être réalisées dans des installations qui ne 
permettent pas la prolifération des moustiques. Par exemple, il est recommandé de préférer les noues 
d’infiltration aux avaloirs.  
 
 
   
 
   Le Délégué territorial du Haut-Rhin 

 
 
 
 

Pierre LESPINASSE 
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